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Informations générales relatives à l’institution  

 

Numéro d’identification (BCE) BE0206.041.757 

Type d’institution Intercommunale 

Nom de l’institution  Intercommunale pure de financement du Brabant wallon (IPFBW en abrégé) 

Période de reporting 2025 

 

 Nombre de réunions 

Assemblée générale 2 

Organe d’administration 13 

Bureau exécutif 0 

Comité de rémunération 3 

Comité d’Audit 1 

Comité de secteur #1 néant 

Nombre de réunions du Comité 
de secteur #... 

néant 

Membres de l’organe d’administration 

Fonction Nom et Prénom Rémunération 
annuelle brute 

Détail de la 
rémunération et des 

avantages 

Justification de la 
rémunération si autre 

qu’un jeton 

Liste des mandats dérivés liés à la 
fonction et rémunération éventuelle 

Pourcentage de 
participation aux 

réunions 

Administrateur 
(jusqu’au 10 juin 
2025) 
 
 
 
Président (dès le 
10 juin 2025) 

ANTOINE André • 1.300,45 € (soit 125 
€ - indice138,01 - 

par présence) 
 

1.347,31 € pour le 
mois de juin 

 

• 11.426,94 € brut/an 
(indice 138,01), soit  

12.125,82 €  
 

814,75 €  
(janvier à mai) 

 
 

844,09 € pour le 
mois de juin 

 
7.596,84 

 
 

 Membre du Conseil de gérance 
NEOWAL – mandat non rémunéré 

(depuis le renouvellement des 
instances le 03 juillet 2025) 

Tableau en pièce 
jointe 
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Président 
(jusqu’au 10 juin 
2025) 
 
 
 
 
 
Vice-président 
(dès le 10 juin 
2025) 
 

ROUGET Lionel  • 11.426,94 € brut/an 
(indice 138,01), soit  

10.025,59 € jusqu’au 
31 mai 2025 ;  

 
1.347,32 € pour le 

mois de juin 
 

50% de la 
rémunération 

annuelle brute du 
Président,   

5.713,47 € brut/an 
(indice 138,01), soit 

6.062,88 € 
 

 
 

6.281,04 €  
(janvier à mai) 

 
844,10 € (en juin) 

 
 
 
 
 
 
 
 

3.798,42 € 

Rémunération versée 
mensuellement pour le 
mandat de président et 

par la suite pour le 
mandat de vice-

président.  Il n’y a pas 
d’autre avantage lié à 

cette fonction 
 

Membre du Conseil de gérance 
NEOWAL – mandat non rémunéré 

Tableau en pièce 
jointe 

Vice-Présidente 
(jusqu’au 10 juin 
2025) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Administrateur 
dès le 10 juin 
2025) 

FLAMAND Muriel 50% de la 
rémunération 

annuelle brute du 
Président,   

5.713,47 € brut/an 
(indice 138,01), soit € 
5.012,80 € jusqu’au 

31 mai 2025 ; 
 

336,83 € pour le mois 
de juin 

 
1.591,74 € (soit 125 € 

- indice138,01 - par 
présence) 

 
 

 
 
 
 

3.140,52 € (janvier à 
mai) 

 
 
 

211,03 € pour le 
mois de juin 

 
997,25 € 

 

Rémunération versée 
mensuellement pour le 

mandat de vice-
présidente jusqu’au 10 

juin 2025 et ensuite 
jeton de présence.  Il n’y 
a pas d’autre avantage 

lié à cette fonction 
 

Membre du Conseil de gérance 
NEOWAL – mandat non rémunéré 

(jusqu’au renouvellement des 
instances le 03 juillet 2025) 

Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(jusqu’au 10 juin 
2025) 
 

BRANCART Francis 1.581,34 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

990,74 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

Membre du Conseil de gérance 
NEOWAL – jeton de présence versé 

directement à l’intercommunale 
(jusqu’au renouvellement des 

instances le 03 juillet 2025) 

Tableau en pièce 
jointe 
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Administrateur 
(jusqu’au 10 juin 
2025) 
 

DEBROEK Olivier 1.321,25 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

990,74 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(jusqu’au 10 juin 
2025) 

BURY Stéphanie 1.581,34 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

990,74 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(jusqu’au 10 juin 
2025) 

COLLIN Pascal 790,67 € (soit 125 € - 
indice138,01 - par 

présence) 

495,37 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(jusqu’au 10 juin 
2025) 
 

GILLIS Cédric 1.581,34 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

990,74 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(jusqu’au 10 juin 
2025) 
 

BARRAS Philippe 1.581,34 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

990,74 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
 

DELVAUX Philippe 2.647,7 € (soit 125 € - 
indice138,01 - par 

présence) 

1.658,83 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
 

SMETS Laurence 2.382,41 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

1.492,62 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(depuis le 10 juin 
20025) 

CHAMPAGNE Thierry 1.591,74 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

997,25 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(depuis le 10 juin 
20025) 

DELMEZ Annie 1.591,74 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

997,25 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(depuis le 10 juin 
20025) 

HUTS Benoît 1.591,74 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

997,25 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 
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NB : Annexer obligatoirement un relevé nominatif des membres de chaque organe de gestion et le taux de présence de chacun d’eux, par organe, sur la période de reporting. 

Titulaires de fonction de direction  

 

 

 

 

 

Plan de pension complémentaire du fonctionnaire dirigeant local (Biffer la mention inutile) 

 
• Le titulaire de la fonction dirigeante locale est-il couvert par une assurance groupe ? OUI 

• Si oui, s’agit-il d’un plan de pension à contribution définie conformément à l’annexe 4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ?  
Oui 

Administrateur 
(depuis le 10 juin 
20025) 
Administrateur 
(depuis le 10 juin 
20025) 

MASSON Anne 1.326,45 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

831,05 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(depuis le 10 juin 
20025) 

MATAGNE Geoffroy 1.591,74 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

997,25 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(depuis le 10 juin 
20025) 

MEURICE Jean-Luc 1.061,16 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

664,84 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Administrateur 
(depuis le 10 juin 

20025) 

OLEMANS Rémy 1.326,45 € (soit 125 € 
- indice138,01 - par 

présence) 

831,04 € Jeton de présence versé 
mensuellement.  Il n’y a 
pas d’autre avantage lié 

à cette fonction 

 Tableau en pièce 
jointe 

Total général      62.714,73 € 39.454,34 €    

Fonction Nom et 
Prénom 

Rémunération annuelle 
brute 

Détail de la rémunération annuelle brute Liste des mandats dérivés liés à la fonction 
et rémunération éventuelle 

Directrice GILLARD Sarah 128.564,52 € Montant heures prestées, avantages GSM, PC, 
abonnements téléphone et, internet, avantage 

voiture domic.-lieu de travail, assurance groupe :  

Membre du Comité technique de NEOWAL – 
mandat non exécutif et non rémunéré 

Total rémunérations  128.564,52 €  x 
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• Le pourcentage et les conditions de l’assurance groupe sont-ils identiquement applicables à l'ensemble du personnel contractuel conformément à l’annexe 4 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ? OUI 

• Montant dont a bénéficié sur l’année le titulaire de la fonction dirigeante locale dans le cadre de l’assurance groupe ? 7.376,87 € (équivalent à la cotisation patronale) 

• Commentaires éventuels 

 
L’article L5311-1.  §8. du CDLD qui stipule que « les jetons de présence, rémunérations ou autres avantages dus en raison de la participation d’un 
administrateur d’une intercommunale aux réunions d’organes dans des sociétés à participation publique locale significative où ils siègent à la suite d’une 
désignation expresse ou en raison de la représentation de l’intercommunale sont directement versés à celle-ci. » 
Les jetons de présence liés au Conseil de gérance de NEOWAL sont versés sur le compte ouvert au nom de l’IPFBW. 


